
Egalité d’accès à l’emploi

Au Gabon, des écarts importants entre les sexes subsistent dans le monde de l’emploi. Selon les
données de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) de 2019, la participation des femmes
sur le marché du travail s’élevait à 45% contre 64% pour les hommes. Le taux du chômage était
de 28% comparé à 14,1% pour les hommes. Malgré les efforts du gouvernement pour promouvoir
l’égalité des sexes, les femmes se heurtent à divers obstacles.
 D’après l’étude réalisée par la banque mondiale en 2013, intitulée (Rapport sur la croissance et
l’emploi en république gabonaise), les femmes sont les plus vulnérables sur le marché du travail.
D’abord, le chômage des femmes est d’environ deux fois celui des hommes et c’est parmi elles
que l’on observe le plus de chômeurs découragés.
En conséquence ,elles sont moins présentes sur le marché du travail avec un taux d’activité
évaluer à 34,5%soit plus de 15 points d’écart avec celui des hommes qui s’élève à 49,6%. 

Un  peu de contexte...

Quelles peuvent etre les causes ?

Cette vulnérabilité vis-à-vis du marché du travail est principalement la conséquence des écarts
observés au niveau des enseignements secondaires et supérieurs. Alors que la ratio fille/garçon est
proche de 1 au niveau primaire, les écarts importants de niveau d’instruction en défaveur des
femmes sont observés pour le niveaux secondaires et supérieurs avec respectivement 21% contre
16% et 8% contre 6 .
  Un rapport du réseau Panafricain –Afro Barometer indique que 8 Gabonais sur 10 perçoivent les
hommes et femmes comme égaux en matière d’accès à un emploi . Cependant, la moitié des
citoyens constatent que, dans la réalité, les hommes sont souvent prioritaires à l’embauche lorsque
la concurrence est forte pour des postes dans le secteur privé. Cela reflète une ‘forme de
discrimination ‘approuvée par 43% des sondés, selon le rapport. Ces affirmations laissent penser
que les mentalités traditionnelles n’ont pas encore suffisamment évolué, présentant les femmes
comme inférieures et réservées aux tâches domestiques. 
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Les pays en développement, et plus particulièrement le continent africain, voient les
inégalités de genre exacerbées en leur sein. Ainsi, l'indice d'inégalités de genres
développé par le Forum économique mondial se situe en moyenne à 64 % en
Afrique, contre 71,4 % pour le reste du monde, et ce, malgré une part plus
importante des femmes africaines à la population active (76 %) que dans le reste
du monde (64 %).

Que dit la loi ?

  Selon la loi n°022/2021 du 19 novembre 2021 portant sur le Code du travail en République
Gabonaise en son article 9 alinéa 1 dispose que : « Tous les travailleurs sont égaux devant la loi
et bénéficient de la même protection et des mêmes garanties ». 
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 Ainsi ,il est impératif de sensibiliser et de former nos citoyennes à l’égalité des sexes en milieu
professionnel .Il convient également de renforcer l’application stricte de la loi et de mettre en
place un suivi réglementé , tant sur le lieu de travail que dans les postes de responsabilité
autrefois réservés aux hommes .Cela permettre aux femmes d’exercer librement les métiers de
leur choix et de bénéficier des mêmes droits et traitements que les hommes.
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 L’alinéa 2 du même article interdit « Toute discrimination en matière d’offre d’emploi, de
sélection, de recrutement, de conditions de travail, de rémunération, de gestion de la carrière
professionnelle et de licenciement fondé notamment sur la race, la couleur, le sexe ; l’état de
grossesse, la religion, l’opinion politique, l’affiliation et /ou l’activité syndical, l’ascendance
nationale, l’origine social ou l’état de santé supposé ou réel »
 Cependant, la persistance de toute forme de discrimination à l’égard des femmes sur l’accès à
l’emploi témoigne du maintien de mentalités ancrées dans d’anciennes traditions, sans tenir
compte de l’évolution constante de notre société en plein essor démocratique.
 


